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Zones Franches Urbaines: quels effets sur l’emploi 
salarié et les créations d’établissements ? 

Résumé 

Quarante et une Zones Franches Urbaines (ZFU) de deuxième génération ont été 
créées le 1er janvier 2004 pour remplacer certaines Zones de Redynamisation 
Urbaine (ZRU). Au sein des ZFU, les établissements bénéficient pour une durée de 
cinq ans d’exonérations de charges patronales, d’impôt sur les sociétés, de taxe 
professionnelle et de taxe foncière. Les premières ZFU datent de 1997 et une 
troisième vague a suivi en 2006. Pour autant, l’efficacité du dispositif n’a jamais fait 
l’objet d’une évaluation économétrique au niveau national. Dans cette étude, nous 
tentons d’´evaluer l’effet propre du dispositif ZFU sur l’emploi salarié et les créations 
d’établissements, en nous appuyant sur la transition entre ZRU en ZFU survenue en 
2004. Pour cela, nous mobilisons des données d’entreprises et de recensement à un 
niveau infra-communal. Nous utilisons des méthodes de différences de différences et 
d’appariement pour tenter de tenir compte du biais de sélection. Nous identifions 
finalement un impact positif et significatif de la mesure sur le taux de croissance des 
flux d’´etablissements et du stock d’emploi. Néanmoins cet impact est 
économiquement faible lorsqu’on le rapporte au coût de la mesure (le coût net des 
ZFU créées en 2004 est d’environ 125 millions d’euros pour l’année 2005). 

 

Mots-clés : zones franches, emploi local, créations d’établissements, évaluation 

 

 

 

The impact of French Zones Franches Urbaines  
on employment and business creation 

Abstract 

In 2004, 41 Zones Franches Urbaines (ZFU) have replaced less generous Zones de 
Redynamisation Urbaine (ZRU). ZFUs are particularly generous Enterprise Zones 
schemes in which establishments are exempted from all taxes and social contributions 
for 5 years. A first wave of ZFUs was zoned in 1997, followed by a second one in 
2004 and a third one in 2006. In spite of the cost of such policies (the net cost of the 
second-wave ZFUs was around 125 million euros in 2005), the impact has never been 
assessed by econometricians. In this study, we aim to evaluate the net effect of the 
ZFU policy on both employment and business creations, using the transformation of 
less generous ZRUs into ZFUs in 2004. We use micro data on establishments and 
jobs at an infra-municipal scale. Differences-in-differences as well as standard 
propensity score matching are used to try to take selection bias into account. We 
finally identify a significantly positive effect on both business creations and 
employment. Yet, these effects are weak especially when compared to the magnitude 
of the costs. 
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reprendre25.

Parmi les impacts possibles du dispositif, il est intéressant de se poser la question de la nature

des flux d’établissements. S’agit-il de créations brutes d’activité, ou simplement du déplacement

d’activités économiques provenant de zones périphériques ? Pour cela, on examine l’impact du

traitement sur trois variables d’intérêt : le taux de croissance de créations d’établissements, le

taux de croissance de transferts d’établissements et le taux de croissance des reprises d’établisse-

ments. Les résultats peuvent être comparés entre eux, mais peuvent également être mis en regard

des résultats sur le taux de croissance des flux bruts d’établissements. De la même manière que

précédemment, on procédera par différences de différences ainsi que par appariement. L’unité

géographique d’intérêt reste l’IRIS. On utilise ici l’ensemble des ZRU comme contrefactuel.

Tab. 8: Impact du passage de ZRU en ZFU sur le taux de croissance des créations, des
transferts et des reprises d’établissements : différences de différences

Variables MCO

Créations Transferts Reprises

ZFU 2003 0, 011
(0,056)

0, 131
(0,101)

0, 155
(0,099)

ZFU 2004 0, 094∗
(0,056)

0, 347∗∗∗
(0,095)

−0, 064
(0,100)

ZFU 2005 0, 031
(0,055)

0, 017
(0,085)

−0, 144
(0,096)

ZFU 2006 −0, 021
(0,055)

0, 038
(0,083)

0, 296∗∗∗
(0,098)

Nobs 3 091 1 359 947

Note de lecture : Entre parenthèses, on donne l’écart-type de l’estimateur. Trois (resp. deux, une) étoiles

indiquent une significativité à 1% (resp. 5%, 10%). Dans toutes les régressions, on a introduit des indicatrices-

années.

Dans le tableau 8 sont présentés les résultats en différences de différences. Les résultats pour

l’appariement ne sont pas présentés : ils souffrent d’une grande sensibilité aux paramètres de

l’appariement, qui est lié à la faible taille de l’échantillon. Au total, on peut conclure que l’aug-

mentation des flux bruts la première année du passage de ZRU à ZFU semble davantage liée

à une augmentation des transferts qu’aux créations brutes. Le résultat concernant les reprises,

qui jouent à partir de la troisième année, devra être vérifié lorsque des séries plus longues seront

disponibles.

25Notons que ce dernier phénomène est principalement associé aux personnes physiques qui gardent à vie leur

identifiant SIRET et est peu fréquent dans le cas des sociétés.
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7 Discussion, interprétation et conclusion

7.1 Discussion

Les méthodes utilisées dans cette étude permettent de s’abstraire de deux grands types de

problèmes d’endogénéité. Si de l’hétérogénéité inobservée existe sur les variables en niveau, la

différence première permet de s’en abstraire. Dans ce cas, l’estimateur par différences de dif-

férences converge vers la vraie valeur du paramètre. Si, cependant, on a des raisons de penser

que de l’hétérogénéité existe également sur les variables d’intérêt en différence et qu’il existe

une corrélation entre cette hétérogénéité et la variable de traitement, les estimateurs par diffé-

rences de différences sont biaisés. De la même façon, l’hypothèse d’indépendance conditionnelle

est souvent remise en question pour critiquer les résultats d’estimations par appariement. Cette

hypothèse revient à affirmer qu’il n’existe pas de variable inobservable qui intervienne à la fois

dans le processus de sélection en ZFU et dans les performances économiques de cette ZFU.

En l’absence d’instruments crédibles26, il n’est pas possible de répondre de manière pleinement

satisfaisante à ces critiques. Néanmoins, faute de preuve formelle de la validité de nos estimations,

l’examen des données et des résultats fournit un faisceau d’éléments qui en renforce la crédibilité.

1. L’analyse des variables de contexte montre qu’il y a peu de différences entre ZFU de 2004

et ZRU non transformées en ZFU. En particulier, le taux de chômage et le taux d’étrangers

y sont distribués de manière équivalente.

2. Le test de falsification est probablement l’élément le plus probant. Dans le tableau 4,

on peut lire que la différence en terme de variables d’intérêt n’est pas significative avant

l’introduction du traitement, alors qu’elle l’est après. En d’autres termes, les zones traitées

ou non ne diffèrent pas, selon les critères observés, avant le traitement.

Ces arguments, s’ils ne constituent pas une preuve formelle de l’absence de biais résiduels de nos

estimateurs, suggèrent que ceux-ci sont négligeables.

7.2 Interprétation des résultats

7.2.1 L’impact des ZFU en termes de nombre d’emplois et d’établissement créés

Au vu des différents éléments présentés dans la partie 6, nous observons en moyenne un effet

ZFU sur les flux de création d’établissements. Le flux augmente d’environ 20% l’année de mise

en place du dispositif (tableau 3), puis il se stabilise à ce niveau au cours des deux années

qui suivent la mise en place. Compte tenu du fait que le nombre moyen d’établissements créés

annuellement dans les futures ZFU est de l’ordre de 3000, l’effet propre ZFU correspond à la
26Cependant, l’estimation par variable instrumentale soulève également des critiques, puisque l’exogénéité de

l’instrument n’est pas toujours garantie.
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création (ou transfert) d’environ 600 établissements par an.

L’emploi connâıt quant à lui une évolution plus modeste que les flux d’établissements créés. Le

profil n’est pas véritablement établi (cf. tableau 4) : la comparaison des ZFU (restreintes à leur

ancienne enveloppe de ZRU) aux ZRU non transformées en ZFU suggère, avec une méthode de

différences de différences, un accroissement progressif d’environ 6% en moyenne par an, mais

l’accroissement 2006 n’est pas significatif statistiquement ; avec un appariement, c’est plutôt un

accroissement de 12% du stock d’emplois lors de la première année consécutive à la mise en place

du dispositif qui semble se dégager, avec une stagnation l’année suivante. En somme, il semble

à peu près acquis que l’effet ZFU sur l’emploi se traduit, au bout de deux années d’exercice, par

une création nette d’emplois de l’ordre de 10% du stock initial, soit environ 4000 emplois. Ces

4000 emplois correspondent non seulement à des emplois créés dans de nouveaux établissements,

à des emplois créés dans des établissements préexistants, mais aussi à des emplois préexistants

qui ne sont pas supprimés grâce à la mesure ZFU.

Une autre question évoquée par Bondonio et Greenbaum (2007) est celle de la pérennité des éta-

blissements créés qui semble, dans leur étude, être moins élevée dans les zones aidées qu’ailleurs.

Notre étude ne permet pas de conclure précisément sur ce point. Néanmoins, l’accroissement

progressif du stock d’emplois suggère plutôt que les établissements en stock sont au moins aussi

pérennes qu’ailleurs et, donc, que l’accroissement des flux bruts est aussi un accroissement en

flux nets.

7.2.2 Les coûts des mesures

Afin de préciser le coût des mesures que nous analysons dans ce papier, nous avons procédé à

une détermination précise du montant d’exonérations accordées aux entreprises possédant un

établissement en zone franche créée en 2004. L’année choisie pour le calcul est 2005. Nous avons

calculé pour chaque salarié le montant d’exonération de charges patronales auquel l’entreprise

a droit étant donné le salaire brut versé à ce salarié. Cette information nous est fournie par les

DADS individuelles de salariés. Pour ce calcul, nous introduisons également les contraintes de

taille de l’entreprise (moins de 50 salariés au 31/12/2004), de chiffre d’affaires et de bilan pour

l’exercice 2004 (moins de 10 millions d’euros). Ces contraintes ne correspondent qu’imparfaite-

ment aux contraintes réelles imposées aux entreprises souhaitant bénéficier des aides accordées,

mais elles permettent de donner un ordre de grandeur assez précis du montant des exonérations

accordées sur les charges patronales. Cette analyse nous conduit à évaluer le montant des exo-

nérations de charges sociales à environ 84 millions d’euros pour l’année 2005 accordées au titre

des ZFU de deuxième génération.
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Si les établissements situés en ZFU ne bénéficiaient pas des exonérations de charge patronales

liées au dispositif ZFU, ils pourraient prétendre, pour leurs salariés dont le salaire brut est in-

férieur à 1,7 SMIC, aux allégements “Fillon” sur les bas salaires. La simulation du coût de ces

allégements sur les salariés des établissement situés en ZFU de deuxième génération conduit à

un montant annuel de 25 millions d’euros.

En outre, les déclarations des bénéfices des entreprises industrielles et commerciales à destination

de l’administration fiscale renseignent sur le montant des exonérations fiscales dont bénéficient

les entreprises. Le montant des exonérations fiscales est explicitement renseigné dans la liasse

des entreprises assujetties au régime d’imposition sur les bénéfices réels. Les autres entreprises

sont assujetties au régime simplifié (dans ce cas, plusieurs exonérations sont mêlées dans la dé-

claration) ou au régime des micro-entreprises. On ne dispose pas d’information sur ces dernières

entreprises. L’analyse de ces diverses sources nous permet d’évaluer à environ 65 millions d’eu-

ros le montant des exonérations fiscales accordées au titre des ZFU de deuxième génération. Les

entreprises assujetties aux régime simplifié comptent pour environ 50% dans le montant obtenu,

sachant qu’il s’agit là d’un majorant puisque la variable d’exonération renseignée dans les liasses

du régime simplifié comprend d’autres exonérations que celles consenties en ZFU.

Au final, le coût du dispositif ZFU de deuxième génération auquel il convient de rapporter les

effets propres obtenus est d’environ 150 millions d’euros en 2005. Si l’on convient de ne considérer

que le surcoût que représente le dispositif par rapport au régime de droit commun, on obtient

alors 125 millions d’euros en 2005.

7.3 Conclusion

En conclusion, nous avons montré qu’il existe un effet économique pur du dispositif ZFU à la fin

de deux premières années de mise en place. Ces effets sont cependant faibles, surtout lorsqu’ils

sont mis en regard des coûts. Nous avons identifié que le maintien de 4000 emplois et de 600

établissements était associé à un coût de l’ordre de 125 millions d’euros. En terme d’efficacité

et afin d’être capable de tirer un bilan normatif, il faudrait maintenant confronter les résultats

de cette mesure, stimulatrice de la demande de travail, avec ceux d’autres mesures portant par

exemple sur l’offre de travail ou l’appariement entre demandeurs d’emploi et postes vacants.

Malheureusement, ce genre de mesures n’a pour l’instant pas fait l’objet d’évaluations quanti-

tatives dans le cas, bien spécifique, des zones sensibles.

Au-delà, il existe un grand nombre d’éléments que notre étude ne peut appréhender. D’abord,

il semble qu’il existe une hétérogénéité importante entre les zones franches, hétérogénéité que

nous ne sommes pas en mesure d’expliquer. Ensuite, les répercussions de ce type de politique
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dépassent sans doute celles sur l’activité économique. Nos variables d’intérêt se centrent sur la

création d’établissements et d’emplois mais n’incluent pas, par exemple, de mesures du bien-être,

de la disponibilité de commerces ou de services à la personne dans ces quartiers. Par ailleurs,

si nous sommes capables de donner un diagnostic sur l’emploi salarié, il nous est impossible

d’en formuler en ce qui concerne l’emploi non salarié (hormis via les créations d’établissements).

Enfin, quand bien même nous mesurons un effet de ces politiques, nous avons conscience qu’elles

sont la résultante d’actions à différents niveaux : les exonérations interviennent souvent en conco-

mitance avec des actions locales d’acteurs divers (conseils généraux, service public de l’emploi,

municipalités ou associations). Le succès ou l’échec au niveau local est certainement lié à la

coordination des actions de ces différents acteurs, coordination que cette approche ne permet

pas de mesurer.
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Annexe : Les données d’emplois et de salaires

La présente annexe vise à préciser les données d’emplois et de salaires utilisées dans cette étude

et à quantifier les différences observées entre les diverses sources à notre disposition.

Nous utilisons dans cette étude quatre variables d’emplois et de salaires :

– l’effectif de l’établissement déclaré par l’entreprise au 31 décembre de l’année courante ;

– le nombre de postes non annexes au 31 décembre de l’année courante ;

– le nombre d’heures travaillées par salarié au cours de l’année courante ;

– le salaire brut horaire par salarié.

Ces quatre variables sont issues des Déclarations annuelles de données sociales (DADS) que

remplit annuellement chaque entreprise employant des salariés à destination des administrations

sociales et fiscales27. Ces déclarations comprennent la masse des traitements versés, leur ven-

tilation pour chaque salarié destinataire ainsi que divers éléments sur les heures travaillées et

la nature des postes occupés. Les DADS comprennent en fait deux types de déclarations : une

déclaration relative à l’établissement et une déclaration relative aux salariés. Nous utilisons ces

deux sources conjointement afin d’en vérifier la cohérence et d’en tirer des informations sur les

diverses variables que nous utilisons.

Les DADS apparaissent comme la source la plus fiable actuellement disponible au sein de la

statistique publique pour les données exhaustives d’emplois salariés et de salaires. Pourtant,

elles souffrent d’une difficulté propre pour ce qui concerne la localisation des emplois : les en-

treprises pluri-établissements sont parfois autorisées à délivrer leurs déclarations sans préciser le

lieu de travail exact du salarié en l’affectant, par exemple, au siège de l’entreprise. Dès lors, la

reconstruction des effectifs à l’établissement à partir des DADS est hasardeuse dès qu’il s’agit

de grandes entreprises.

L’Insee a développé depuis 2004 une base de données (CLAP - Connaissance Locale de l’Appa-

reil Productif) qui s’appuie sur d’autre sources (en particulier les déclarations URSSAF) pour

détecter le groupage des déclarations et ventiler convenablement les emplois salariés entre les

différents établissements de l’entreprise. Lorsqu’il y a suspicion de groupage, les directions régio-

nales de l’Insee sont également mises à contribution afin de compléter l’information à l’aide d’une

investigation locale. Malheureusement, CLAP n’est disponible qu’à partir de 2004, de sorte que

cette information n’est pas utilisable dans le cadre de notre étude puisque nous avons besoin des

années 2002 et 2003 pour procéder en différences de différences. Malgré tout, la confrontation

des sources sur 2004 permet de quantifier le niveau d’approximation que représente l’usage des
27Caisses d’assurance maladie, services fiscaux de la Direction générale des impôts, UNEDIC, ACOSS,etc.
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DADS pour localiser les emplois salariés.

Le tableau 9 indique les valeurs prises par les statistiques d’emplois sur les ZFU selon deux mo-

dalités de calcul différentes : les colonnes (1) correspondent aux emplois tels qu’ils apparaissent

dans les bases sources. Un examen rapide montre que les emplois DADS et CLAP diffèrent sen-

siblement dans un certain nombre de ZFU, comme la ZFU de Marseille (9322NZF : +20% pour

CLAP) ou la ZFU de Besançon (4307NZF : -43% pour CLAP), par exemple.

L’appariement des contributions individuelles de chaque établissement montre que l’essentiel de

la différence réside dans le traitement des établissements des groupes La poste et France Télé-

com. L’ensemble des statistiques a donc été calculé selon une deuxième modalité en ôtant les

établissements de ces deux groupes (colonnes (2) du tableau 9).

A l’issue de ce deuxième calcul, les statistiques CLAP et du nombre de postes non annexes

dans les DADS diffèrent très peu (4% en moyenne). Cet écart est en général inférieur à l’écart

du nombre de postes non annexes au 31/12 et d’emplois en équivalent temps-plein annuel des

DADS. Rappelons ici que l’emploi en équivalent temps plein correspond à l’occupation de postes

à plein temps sur l’ensemble de l’année et que le nombre de postes non annexes est calculé au

31/12. Il est donc naturel que ces deux concepts diffèrent numériquement.
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Tab. 9: Comparaison des différents concepts d’emplois en 2004 sur les ZFU

N◦ de Nombre effectif effectif nombre de postes emplois DADS surcrôıt (%)

ZFU d’établissements moyen CLAP DADS au 31/12 en EQTP annuel CLAP/DADS

(1) (2) (1) (2) (1) (2) (1) (2) (1) (2) (2)

3130NZF 133 132 592 547 562 510 541 541 717 717 -6

2206NZF 64 63 223 223 207 207 213 213 225 225 -3

3123NZF 172 170 1457 1448 1423 1413 1418 1418 1469 1469 0

1132NZF 179 178 899 884 863 848 850 850 846 846 0

2233NZF 101 99 253 247 238 230 229 229 225 225 0

5202NZF 190 189 425 415 363 353 351 351 352 352 1

1139NZF 209 208 586 567 570 547 543 543 552 552 1

2118NZF 115 115 393 393 362 362 359 359 344 344 1

2510NZF 127 125 306 289 225 210 208 208 217 217 1

1134NZF 203 202 1069 1059 996 986 976 976 936 936 1

4141NZF 122 121 419 419 393 393 388 388 406 406 1

1105NZF 336 335 727 709 668 651 642 642 643 643 1

1124NZF 199 196 843 843 1075 783 774 771 763 762 2

2501NZF 204 202 1088 1088 1068 1068 1051 1051 1096 1096 2

8216NZF 316 313 1752 1420 1388 1115 1111 1097 1305 1289 2

4125NZF 615 610 1906 1728 1737 1529 1509 1504 1472 1470 2

1119NZF 399 398 1634 1619 1757 1742 1713 1713 1789 1789 2

1113NZF 210 209 668 658 545 533 524 524 615 615 2

2409NZF 199 195 1583 1327 1609 1296 1274 1273 1443 1442 2

8227NZF 364 360 982 900 918 835 818 818 839 839 2

3117NZF 72 72 360 360 322 322 314 314 334 334 3

3103NZF 445 440 2361 2322 2661 2195 2149 2131 2386 2366 3

5420NZF 385 382 1032 1025 984 977 947 947 993 993 3

1114NZF 227 226 673 660 637 624 604 604 615 615 3

5229NZF 82 80 463 369 368 271 265 262 297 292 3

4307NZF 267 262 1046 740 1021 720 2370 695 2610 708 4

9108NZF 347 342 818 740 725 694 669 669 623 622 4

1140NZF 380 377 1077 1058 939 921 886 886 868 868 4

8238NZF 278 277 462 439 452 429 411 411 399 399 4

1112NZF 638 633 2456 2260 2304 2253 2157 2155 2236 2224 5

5226NZF 315 314 676 662 676 662 631 631 638 638 5

1137NZF 281 281 548 548 506 506 482 482 492 492 5

8311NZF 361 355 1560 1314 1531 1246 1188 1182 1222 1216 5

7336NZF 1187 1181 3533 3493 3245 3113 2945 2942 3035 3031 6

2328NZF 140 137 278 247 233 193 183 181 167 166 7

9322NZF 1234 1227 3534 3230 3769 3321 3104 3100 3167 3144 7

1104NZF 325 323 580 363 637 377 348 348 335 335 8

4235NZF 116 116 140 140 119 119 109 109 106 106 9

1131NZF 227 226 286 268 287 260 237 237 275 275 10

2315NZF 100 99 169 158 173 159 143 143 131 131 11

1121NZF 153 153 116 116 138 138 113 113 107 107 22

Note de lecture : Les statistiques ont été calculées à partir d’une approximation de la ZFU comme une somme

d’̂ılots du RP99. La colonne (1) correspond à la statistique calculée avec les établissements de France-Télécom et

de la Poste. La colonne (2) correspond à la statistique calculée sans les établissements de France-Télécom et de la

Poste. Le surcrôıt indiqué en dernière colonne correspond au surcrôıt de l’effectif CLAP par rapport au nombre

d’emplois non annexes au 31/12 de la base DADS. Les colonnes “emplois DADS en EQTP annuel” correspondent

au nombre d’heures travaillées annuellement divisé par le nombre moyen d’heures travaillées en 2003 (Ulrich 2006).
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